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      SUBSTANCES NON APPROUVÉES

    

  

    
          En permanence
  

            
    Toutes les substances interdites de cette classe sont des substances spécifiées.

Toute substance pharmacologique non incluse dans une section de la Liste ci-dessous et qui n’est pas actuellement approuvée pour une utilisation thérapeutique chez l’Homme par une autorité gouvernementale réglementaire de la santé (par ex. médicaments en développement préclinique ou clinique ou médicaments discontinués, médicaments à façon, substances approuvées seulement pour usage vétérinaire) est interdite en permanence.

Cette classe couvre de nombreuses substances différentes, y compris, mais sans s’y limiter, le BPC-157, le 2,4-dinitrophénol (DNP) et les activateurs de la troponine (par ex. le reldesemtiv et le tirasemtiv).
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      AGENTS ANABOLISANTS

    

  

    
          En permanence
  

            
    Toutes les substances interdites de cette classe sont des substances non-spécifiées.

Les agents anabolisants sont interdits.

S1.1. STÉROÏDES ANABOLISANTS ANDROGÈNES (SAA)

LORSQU'ILS SONT ADMINISTRÉS DE MANIÈRE EXOGÈNE, Y COMPRIS, MAIS SANS S'Y LIMITER :

	1-androstènediol (5α-androst-1-ène-3β,17β- diol)
	1-androstènedione (5α-androst-1-ène-3,17- dione)
	1-androstérone (3α-hydroxy-5α-androst-1- ène-17-one)
	1-épiandrostérone (3β-hydroxy-5α-androst- ène-17-one)
	1-testostérone (17β-hydroxy-5α-androst-1- ène-3-one)
	4-androstènediol (androst-4-ène-3β,17β-diol)
	4-hydroxytestostérone (4,17β-dihydroxyandrost-4-ène-3-one)
	5-androstènedione (androst-5-ène-3,17-dione)
	7α-hydroxy-DHEA
	7β-hydroxy-DHEA
	7-céto-DHEA
	11ß-méthyl-19-nortestostérone
	17ɑ-méthylépithiostanol (épistane)
	19-norandrostènediol (estr-4-ène-3,17-diol)
	19-norandrostènedione (estr-4-ène-3,17- dione)
	androst-4-ène-3,11,17- trione (11-cétoandrostènedione, adrénostérone)
	androstanolone (5α-dihydrotestostérone, 17β-hydroxy-5α-androstan-3-one)
	androstènediol (androst-5-ène-3β,17β-diol)
	androstènedione (androst-4-ène-3,17-dione)
	bolastérone
	boldénone
	boldione (androsta-1,4-diène-3,17-dione)
	calustérone
	clostébol
	danazol ([1,2]oxazolo[4’,5’:2,3]prégna-4-ène- 20-yn-17α-ol)
	déhydrochlorméthyltestostérone (4-chloro- 17β-hydroxy-17α-méthylandrosta-1,4-diène- 3-one)
	désoxyméthyltestostérone (17α-méthyl-5α- androst-2-ène-17β-ol et 17α-méthyl-5α- androst-3-ène-17β-ol)
	diméthandrolone (7ɑ,11ß-diméthyl-19-nortestostérone)
	drostanolone
	épiandrostérone (3β-hydroxy-5α-androstane- 17-one)
	épi-dihydrotestostérone (17β-hydroxy-5β- androstane-3-one)
	épitestostérone
	éthylestrénol (19-norprégna-4-ène-17α-ol)
	fluoxymestérone
	formébolone
	furazabol (17α-méthyl[1,2,5] oxadiazolo[3’,4’:2,3]-5α-androstane-17β-ol)
	gestrinone
	mestanolone
	mestérolone
	métandiénone (17β-hydroxy-17α- méthylandrosta-1,4-diène-3-one)
	méténolone
	méthandriol
	méthastérone (17β-hydroxy-2α,17α-diméthyl-5α-androstane-3-one)
	méthyl-1-testostérone (17β-hydroxy-17α- méthyl-5α-androst-1-ène-3-one)
	méthylclostébol
	méthyldiénolone (17β-hydroxy-17α- méthylestra-4,9-diène-3-one)
	méthylnortestostérone (17β-hydroxy-17α- méthylestr-4-en-3-one)
	méthyltestostérone
	métribolone (méthyltriènolone, 17β-hydroxy- 17α-méthylestra-4,9,11-triène-3-one)
	mibolérone
	nandrolone (19-nortestostérone)
	norbolétone
	norclostébol (4-chloro-17β-ol-est-4-ène-3-one)
	noréthandrolone
	oxabolone
	oxandrolone
	oxymestérone
	oxymétholone
	prastérone (déhydroépiandrostérone, DHEA, 3β-hydroxyandrost-5-ène-17-one)
	prostanozol (17β-[(tétrahydropyrane-2-yl)oxy]- 1’H-pyrazolo[3,4:2,3]-5α-androstane)
	quinbolone
	stanozolol
	stenbolone
	testostérone
	tétrahydrogestrinone (17-hydroxy-18a-homo-19-nor-17ɑ-prégna-4,9,11-triène-3-one)
	tibolone
	trenbolone (17β-hydroxyestr-4,9,11-triène-3- one)
	trestolone (7ɑ-méthyl-19-nortestostérone, MENT)
	et autres substances possédant une structure chimique similaire ou un (des) effet(s) biologique(s) similaire(s).


S1.2. AUTRES AGENTS ANABOLISANTS

INCLUANT SANS S’Y LIMITER :

	clenbutérol
	modulateurs sélectifs des récepteurs aux androgènes [SARMs par ex. andarine, enobosarm (ostarine), LGD-4033 (ligandrol), RAD140, S-23 et YK-11]
	osilodrostat
	ractopamine
	zéranol
	zilpatérol
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      HORMONES PEPTIQUES, FACTEURS DE CROISSANCE, SUBSTANCES APPARENTÉES ET MIMÉTIQUES

    

  

    
          En permanence
  

            
    Toutes les substances interdites de cette classe sont des substances non-spécifiées.

Les substances qui suivent, et les autres substances possédant une structure chimique similaire ou un (des) effet(s) biologique(s) similaire(s), sont interdites.

S2.1. ÉRYTHROPOÏÉTINES (EPO) ET AGENTS AFFECTANT L’ÉRYTHROPOÏÈSE

INCLUANT SANS S’Y LIMITER :

S2.1.1 AGONISTES DU RÉCEPTEUR DE L’ÉRYTHROPOÏÉTINE, PAR EX. DARBÉPOÉTINE (DEPO); ÉRYTHROPOÏÉTINES (EPO); DÉRIVÉS D’EPO [PAR EX. EPO-FC, MÉTHOXY POLYÉTHYLÈNE GLYCOL-ÉPOÉTINE BÉTA (CERA)]; AGENTS MIMÉTIQUES DE L’EPO ET LEURS DÉRIVÉS PAR EX. CNTO-530 ET PÉGINESATIDE.

S2.1.2 AGENTS ACTIVANTS DU FACTEUR INDUCTIBLE PAR L’HYPOXIE (HIF) PAR EX. COBALT; DAPRODUSTAT (GSK1278863); IOX2; MOLIDUSTAT (BAY 85-3934); ROXADUSTAT (FG-4592); VADADUSTAT (AKB-6548); XÉNON.

S2.1.3 INHIBITEURS DE GATA, PAR EX. K-11706

S2.1.4 INHIBITEURS DE LA SIGNALISATION DU FACTEUR TRANSFORMATEUR DE CROISSANCE-Β (TGFΒ), PAR EX. LUSPATERCEPT; SOTATERCEPT.

S2.1.5 AGONISTES DU RÉCEPTEUR DE RÉPARATION INNÉE, PAR EX. ASIALO-EPO; EPO CARBAMYLÉE (CEPO).

S2.2. HORMONES PEPTIDIQUES ET LEURS FACTEURS DE LIBÉRATION

S2.2.1 Peptides stimulant la testostérone interdits chez le sportif de sexe masculin, incluant sans s’y limiter :

	gonadotrophine chorionique (CG);
	hormone lutéinisante (LH);
	hormone de libération des gonadotrophines hypophysaires (GnRH, gonadoréline) et ses analogues agonistes (par ex. buséréline, desloréline, goséréline, histréline, leuproréline, nafaréline et triptoréline);
	kisspeptine et ses analogues agonistes.

S2.2.2 CORTICOTROPHINES ET LEURS FACTEURS DE LIBÉRATION PAR EX. CORTICORÉLINE ET TÉTRACOSACTIDE

S2.2.3 HORMONE DE CROISSANCE (GH), SES ANALOGUES ET SES FRAGMENTS INCLUANT SANS S’Y LIMITER, PAR EX.

	analogues de l’hormone de croissance, par ex. lonapegsomatropine, somapacitan et somatrogon;
	les fragments de l’hormone de croissance, par ex. AOD-9604 et hGH 176-191;

S2.2.4 LES FACTEURS DE LIBÉRATION DE L’HORMONE DE CROISSANCE, INCLUANT SANS S’Y LIMITER, PAR EX.

	l’hormone de libération de l’hormone de croissance (GHRH) et ses analogues, (par ex.CJC- 1293, CJC-1295, sermoréline et tésamoréline);
	les sécrétagogues de l’hormone de croissance (GHS) et leurs mimétiques [par ex. anamoréline, capromoréline, ibutamoren (MK-677), ipamoréline, lénomoréline (ghréline), macimoréline et tabimoréline];
	les peptides libérateurs de l’hormone de croissance (GHRPs), [par ex. alexamoréline, examoréline (hexaréline), GHRP-1, GHRP-2 (pralmoréline), GHRP-3, GHRP-4, GHRP-5 et GHRP-6].

S2.3. FACTEURS DE CROISSANCE ET MODULATEURS DE FACTEURS DE CROISSANCE

INCLUANT SANS S’Y LIMITER :

	Facteur de croissance dérivé des plaquettes (PDGF)
	Facteur de croissance endothélial vasculaire (VEGF)
	Facteur de croissance analogue à l’insuline-1 (IGF-1, mécasermine) et ses analogues
	Facteur de croissance des hépatocytes (HGF)
	Facteurs de croissance fibroblastiques (FGF)
	Facteurs de croissance mécaniques (MGF)
	Thymosine-β4 et ses dérivés, par ex. TB-500
	et autres facteurs de croissance ou modulateur de facteur(s) de croissance influençant le muscle, le tendon ou le ligament, la synthèse/dégradation protéique, la vascularisation, l’utilisation de l’énergie, la capacité régénératrice ou le changement du type de fibre musculaire.
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      BÊTA-2 AGONISTES

    

  

    
          En permanence
  

            
    Toutes les substances interdites de cette classe sont des substances spécifiées.

Tous les bêta-2 agonistes sélectifs et non sélectifs, y compris tous leurs isomères optiques, sont interdits.

INCLUANT SANS S’Y LIMITER :

	arformotérol
	fenotérol
	formotérol
	higénamine
	indacatérol
	lévosalbutamol
	olodatérol
	procatérol
	reprotérol
	salbutamol
	salmétérol
	terbutaline
	trétoquinol (trimétoquinol)
	tulobutérol
	vilantérol

SAUF

	le salbutamol inhalé : maximum 1600 microgrammes par 24 heures répartis en doses individuelles, sans excéder 600 microgrammes par 8 heures à partir de n’importe quelle prise
	le formotérol inhalé : dose maximale délivrée de 54 microgrammes par 24 heures
	le salmétérol inhalé : dose maximale 200 microgrammes par 24 heures
	le vilantérol inhalé : dose maximale 25 microgrammes par 24 heures

NOTE

La présence dans l’urine de salbutamol à une concentration supérieure à 1000 ng/mL ou de formotérol à une concentration supérieure à 40 ng/mL n’est pas cohérente avec une utilisation thérapeutique et sera considérée comme un résultat d’analyse anormal (RAA), à moins que le sportif ne prouve par une étude de pharmacocinétique contrôlée que ce résultat anormal est bien la conséquence d’une dose thérapeutique (par inhalation) jusqu’à la dose maximale indiquée ci-dessus.
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    Les substances interdites des classes S4.1 et S4.2 sont des substances spécifiées. Celles des classes S4.3 et S.4.4 sont des substances non-spécifiées.

Les hormones et modulateurs hormonaux suivants sont interdits.

S4.1. INHIBITEURS D’AROMATASE

INCLUANT SANS S’Y LIMITER :

	2-androsténol (5α-androst-2-ène-17-ol)
	2-androsténone (5α-androst-2-ène-17-one)
	3-androsténol (5α-androst-3-ène-17-ol)
	3-androsténone (5α-androst-3-ène-17-one)
	4-androstène-3,6,17 trione (6-oxo)
	aminoglutéthimide
	anastrozole
	androsta-1,4,6-triène-3,17-dione (androstatriènedione)
	androsta-3,5-diène-7,17-dione (arimistane)
	exémestane
	formestane
	létrozole
	testolactone

S4.2. SUBSTANCES ANTI-ŒSTROGÉNIQUES [ANTI-ŒSTROGÈNES ET MODULATEURS SÉLECTIFS DES RÉCEPTEURS AUX ŒSTROGÈNES (SERM)]

INCLUANT SANS S’Y LIMITER :

	bazédoxifène
	clomifène
	cyclofénil
	fulvestrant
	ospémifène
	raloxifène
	tamoxifène
	torémifène

S4.3. AGENTS PRÉVENANT L’ACTIVATION DU RÉCEPTEUR IIB DE L’ACTIVINE

INCLUANT SANS S’Y LIMITER :

	les anticorps neutralisant l’activine A
	les anticorps anti-récepteurs IIB de l’activine (par ex. bimagrumab)
	les compétiteurs du récepteur IIB de l’activine par ex.
	récepteurs leurres de l’activine (par ex. ACE-031)


	les inhibiteurs de la myostatine tels que
	les agents réduisant ou supprimant l’expression de la myostatine
	les anticorps neutralisant la myostatine ou son précurseur (par ex. apitemograb, domagrozumab, landogrozumab, stamulumab)
	les protéines liant la myostatine (par ex. follistatine, propeptide de la myostatine)



S4.4. MODULATEURS MÉTABOLIQUES

S4.4.1 ACTIVATEURS DE LA PROTÉINE KINASE ACTIVÉE PAR L’AMP (AMPK), PAR EX.

Activateurs de la protéine kinase activée par l’AMP (AMPK), par ex. AICAR; agonistes du récepteur activé par les proliférateurs des péroxysomes delta (PPARδ), par ex. acide 2-(2-méthyl-4-((4-méthyl-2-(4-(trifluorométhyl)phényl)thiazol-5-yl)méthylthio)phénoxy) acétique (GW 1516, GW501516) et agonistes du récepteur Rev-erbɑ, par ex. SR9009, SR9011

S4.4.2 INSULINES ET MIMÉTIQUES DE L’INSULINE

S4.4.3 MELDONIUM

S4.4.4 TRIMÉTAZIDINE
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    DIURÉTIQUES ET AGENTS MASQUANTS


          En permanence
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             S5
  

    
      DIURÉTIQUES ET AGENTS MASQUANTS

    

  

    
          En permanence
  

            
    Toutes les substances interdites de cette classe sont des substances spécifiées.

Tous les diurétiques et agents masquants, y compris tous leurs isomères optiques, par ex. d- et l- s’il y a lieu, sont interdits.

INCLUANT, SANS S'Y LIMITER :

	Diurétiques tels que: 
	Acétazolamide; amiloride; bumétanide; canrénone; chlortalidone; acide étacrynique; furosémide; indapamide; métolazone; spironolactone; thiazides, par ex. bendrofluméthiazide, chlorothiazide et hydrochlorothiazide; torasémide; triamtérène;
	Vaptans, par ex. conivaptan, mozavaptan, tolvaptan;
	Succédanés de plasma par voie intraveineuse tels que: Albumine, dextran, hydroxyéthylamidon, mannitol
	Desmopressine;
	Probénécide;



et autres substances possédant une structure chimique similaire ou un (des) effet(s) biologique(s) similaire(s).

SAUF

	la drospirénone; le pamabrome; et l’administration d'inhibiteurs de l’anhydrase carbonique par voie ophtalmique topique (par ex. dorzolamide, brinzolamide)
	l’administration locale de la félypressine en anesthésie dentaire

NOTE

La détection dans l’échantillon du sportif en permanence ou en compétition, si applicable, de n’importe quelle quantité des substances qui suivent étant soumises à un niveau seuil : formotérol, salbutamol, cathine, éphédrine, méthyléphédrine et pseudoéphédrine, conjointement avec un diurétique ou un agent masquant (à l’exception de l’administration d’un inhibiteur de l’anhydrase carbonique par voie ophtalmique topique ou de l’administration locale de la félypressine en anesthésie dentaire), sera considérée comme un résultat d’analyse anormal (RAA) sauf si le sportif a une autorisation d’usage à des fins thérapeutiques (AUT) approuvée pour cette substance, outre celle obtenue pour le diurétique ou l’agent masquant
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    MANIPULATION DE SANG OU DE COMPOSANTS SANGUINS
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      Fermer ce panneau
      
          
          
        
    

             M1
  

    
      MANIPULATION DE SANG OU DE COMPOSANTS SANGUINS

    

  

    
          En permanence
  

            
    Toutes les méthodes interdites de cette classe sont des méthodes non-spécifiées exceptées les méthodes en M2.2. qui sont des méthodes spécifiées.

Ce qui suit est interdit :

M1.1. L’administration ou réintroduction de n’importe quelle quantité de sang autologue, allogénique (homologue) ou hétérologue ou de produits de globules rouges de toute origine dans le système circulatoire excepté le don par un sportif de plasma ou composés plasmatiques par plasmaphérèse réalisé dans un centre de collecte agréé.

M1.2. L’amélioration artificielle de la consommation, du transport ou de la libération de l’oxygène. Incluant sans s’y limiter: les produits chimiques perfluorés; l’éfaproxiral (RSR13); voxelotor et les produits d’hémoglobine modifiée, par ex. les substituts de sang à base d’hémoglobine et les produits à base d’hémoglobines réticulées, mais excluant la supplémentation en oxygène par inhalation.

M1.3. Toute manipulation intravasculaire de sang ou composant(s) sanguin(s) par des méthodes physiques ou chimiques.
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    MANIPULATION CHIMIQUE ET PHYSIQUE
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             M2
  

    
      MANIPULATION CHIMIQUE ET PHYSIQUE

    

  

    
          En permanence
  

            
    Toutes les méthodes interdites de cette classe sont des méthodes non-spécifiées exceptées les méthodes en M2.2. qui sont des méthodes spécifiées.

Ce qui suit est interdit :

M2.1. La falsification, ou la tentative de falsification, dans le but d’altérer l’intégrité et la validité des échantillons recueillis lors du contrôle du dopage. Incluant sans s’y limiter : La substitution et/ou l’altération d’échantillon, par ex. ajoute de protéases dans l’échantillon.

M2.2. Les perfusions et/ou les injections intraveineuses d’un total de plus de 100 mL par période de 12 heures, sauf celles reçues légitimement dans le cadre de traitements hospitaliers, de procédures chirurgicales ou lors d’examens diagnostiques cliniques.
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             M3
  

    
      DOPAGE GÉNÉTIQUE ET CELLULAIRE

    

  

    
          En permanence
  

            
    Toutes les méthodes interdites de cette classe sont des méthodes non-spécifiées exceptées les méthodes en M2.2. qui sont des méthodes spécifiées.

Ce qui suit, ayant la capacité potentielle d’améliorer la performance sportive, est interdit :

M3.1. L’utilisation d’acides nucléiques ou d’analogues d’acides nucléiques qui pourrait modifier les séquences génomiques et/ou altérer l’expression génétique par tout mécanisme. Ceci inclut sans s’y limiter, l’édition génique, le silençage génique et le transfert de gènes.

M3.2. L’utilisation de cellules normales ou génétiquement modifiées.
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    STIMULANTS
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             S6
  

    
      STIMULANTS

    

  

    
          En compétition
  

            
    Toutes les substances interdites de cette classe sont des substances spécifiées exceptées les substances en S6.A qui sont des substances non-spécifiées. 

Les substances d’abus de cette section sont : cocaïne et méthylènedioxyméthamphétamine (MDMA/« ecstasy »).

Tous les stimulants, y compris tous leurs isomères optiques, par ex. d- et l- s’il y a lieu, sont interdits.

Les stimulants incluent :

S6.A : STIMULANTS NON-SPÉCIFIÉS

	adrafinil
	amfépramone
	amfétamine
	amfétaminil
	amiphénazol
	benfluorex
	benzylpipérazine
	bromantan
	clobenzorex
	cocaïne
	cropropamide
	crotétamide
	fencamine
	fénétylline
	fenfluramine
	fenproporex
	fonturacétam [4-phenylpiracétam (carphédon)]
	furfénorex
	lisdexamfétamine
	méfénorex
	méphentermine
	mésocarb
	métamfétamine (d-)
	p-méthylamfétamine
	modafinil
	norfenfluramine
	phendimétrazine
	phentermine
	prénylamine
	prolintane

Un stimulant qui n’est pas expressément nommé dans cette section est une substance spécifiée.

S6.B : STIMULANTS SPÉCIFIÉS

INCLUANT SANS S’Y LIMITER :

	2-phénylpropan-1-amine (ß-méthylphényléthyl-amine, BMPEA)
	3-méthylhexan-2-amine (1,2-diméthylpentylamine)
	4-fluorométhylphénidate
	4-méthylhexan-2-amine (1,3-diméthylamylamine, 1,3-DMAA, méthylhexaneamine)
	4-méthylpentan-2-amine (1,3-diméthylbutylamine)
	5-méthylhexan-2-amine (1,4-diméthylamylamine, 1,4-diméthylpentylamine, 1,4-DMAA)
	benzfétamine
	cathine**
	cathinone et ses analogues, par ex. méphédrone, méthédrone et α- pyrrolidinovalerophénone
	dimétamfétamine (diméthylamphétamine)
	éphédrine***
	epinéphrine**** (adrénaline)
	étamivan
	éthylphénidate
	étilamfétamine
	étiléfrine
	famprofazone
	fenbutrazate
	fencamfamine
	heptaminol
	hydrafinil (fluorénol)
	hydroxyamphétamine (parahydroxyamphétamine)
	isométheptène
	levmétamfétamine
	méclofénoxate
	méthylènedioxy- méthamphétamine
	méthyléphedrine***
	méthylnaphthidate[((±)-méthyl-2-(naphthalèn-2-yl)-2-(pipéridin-2-yl)acétate]
	méthylphénidate
	nicéthamide
	norfénefrine
	octodrine (1,5-diméthylhexylamine)
	octopamine
	oxilofrine (méthylsynéphrine)
	pémoline
	pentétrazol
	phénéthylamine et ses dérivés
	phenmétrazine
	phenprométhamine
	propylhexédrine
	pseudoéphédrine*****
	sélégiline
	sibutramine
	solriamfétol
	strychnine
	tenamfétamine (méthylènedi- oxyamphétamine)
	tuaminoheptane
	et autres substances possédant une structure chimique similaire ou un (des) effet(s) biologique(s) similaire(s).


SAUF

	Clonidine
	les dérivés de l’imidazole en application dermatologique, nasale, ophtalmique ou otique (par ex. brimonidine, clonazoline, fenoxazoline, indanazoline, naphazoline, oxymétazoline, tétryzoline, tramazoline, xylométazoline) et les stimulants figurant dans le Programme de surveillance 2024*

* Bupropion, caféine, nicotine, phényléphrine, phénylpropanolamine, pipradrol et synéphrine: ces substances figurent dans le Programme de

surveillance 2024 et ne sont pas considérées comme des substances interdites.

** Cathine (d-norpseudoéphédrine) et son l-isomère: interdite quand sa concentration dans l’urine dépasse 5 microgrammes par millilitre.

*** Ephédrine et méthyléphédrine: interdites quand leurs concentrations respectives dans l’urine dépassent 10 microgrammes par

millilitre.

**** Epinéphrine (adrénaline): n’est pas interdite à l’usage local, par ex. par voie nasale ou ophtalmologique ou co-administrée avec les

anesthésiques locaux.

***** Pseudoéphédrine: interdite quand sa concentration dans l’urine dépasse 150 microgrammes par millilitre. 
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             S7
  

    
      NARCOTIQUES

    

  

    
          En compétition
  

            
    Toutes les substances interdites de cette classe sont des substances spécifiées. Les substances d’abus de cette section sont : diamorphine (héroïne).

Les narcotiques suivants, y compris tous leurs isomères optiques, par ex. d- et l s’il y a lieu, sont interdits :

	buprénorphine
	dextromoramide
	diamorphine (héroïne)
	fentanyl et ses dérivés
	hydromorphone
	méthadone
	morphine
	nicomorphine
	oxycodone
	oxymorphone
	pentazocine
	péthidine
	tramadol
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             S8
  

    
      CANNABINOÏDES

    

  

    
          En compétition
  

            
    Toutes les substances interdites de cette classe sont des substances spécifiées. Les substances d’abus de cette section sont : tetrahydrocannabinol (THC).

TOUS LES CANNABINOÏDES NATURELS ET SYNTHÉTIQUES SONT INTERDITS, PAR EX. :

	Dans le cannabis (haschisch, marijuana) et produits de cannabis
	Cannabinoïdes synthétiques qui miment les effets du THC
	Tetrahydrocannabinols (THCs) naturels ou synthétiques

SAUF

	Cannabidiol
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      GLUCOCORTICOÏDES

    

  

    
          En compétition
  

            
    Toutes les substances interdites de cette classe sont des substances spécifiées.

Tous les glucocorticoïdes sont interdits lorsqu’ils sont administrés par toute voie injectable, orale [incluant

oromuqueuse (par ex. buccale, gingivale, sublinguale)], ou rectale.

INCLUANT SANS S’Y LIMITER :

	béclométasone
	bétaméthasone
	budésonide
	ciclésonide
	cortisone
	deflazacort
	dexaméthasone
	flunisolide
	fluocortolone
	fluticasone
	hydrocortisone
	méthylprednisolone
	mométasone
	prednisolone
	prednisone
	triamcinolone acétonide

NOTE :

D’autres voies d’administration (y compris l’administration par inhalation, et topique : cutanée, dentaire-intracanale, intranasale, ophtalmologique, otique et périanale) ne sont pas interdites lorsqu’elles sont utilisées aux doses et pour les indications thérapeutiques enregistrées par le fabricant.
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      BÊTABLOQUANTS

    

  

    
          Dans certains sports
  

            
    Toutes les substances interdites de cette classe sont des substances spécifiées.

Les bêtabloquants sont interdits en compétition seulement, dans les sports suivants, et aussi interdits hors compétition lorsqu’indiqué (*).

	Automobile (FIA)
	Billard (toutes les disciplines) (WCBS)
	Fléchettes (WDF)
	Golf (IGF)
	Mini-Golf (WMF)
	Ski (FIS) pour le saut à ski, le saut freestyle/

	halfpipe et le snowboard halfpipe/big air
	Sports subaquatiques (CMAS)* pour toutes les

	sous-disciplines de plongée libre, la chasse sousmarine et le tir sur cible
	Tir (ISSF, IPC)*
	Tir à l’arc (WA)* 

* Aussi interdit hors compétition

INCLUANT SANS S’Y LIMITER :

	acébutolol
	alprénolol
	aténolol
	bétaxolol
	bisoprolol
	bunolol
	cartéolol
	carvédilol
	céliprolol
	esmolol
	labétalol
	métipranolol
	métoprolol
	nadolol
	nébivolol
	oxprénolol
	pindolol
	propranolol
	sotalol
	timolol

 


  



    
        
  





          
        
      

    


        
      
        
  




      

    

  
  



  
  
    
      Foire aux questions

    

    
      
      	
  
    
            Comment une substance ou une méthode se retrouve-t-elle sur la Liste des interdictions?
  

      
        
          Voir plus
        
        
          
        
      

    

  

  
    
        
    La Liste des interdictions de l’AMA peut inclure toute substance et méthode qui satisfont à deux des trois critères suivants :

	Potentiel d’amélioration de la performance sportive
	Risque pour la santé du sportif
	Violation de l’esprit du sport (tel que défini par le Code).

Les substances ou méthodes qui masquent l’effet ou la détection de substances interdites sont également interdites.  En outre, une substance qui n’a pas été approuvée pour l’usage humain est susceptible d’être également interdite.

La Liste des interdictions est révisée chaque année en consultation avec des experts scientifiques, médicaux et antidopage pour s’assurer qu’elle reflète les preuves médicales et scientifiques actuelles et les pratiques de dopage. La Liste des interdictions entre en vigueur le 1er janvier de chaque année et est publiée par l’AMA trois mois avant son entrée en vigueur. toutefois, dans des circonstances exceptionnelles, une substance ou une méthode peut être ajoutée à la Liste des interdictions à tout moment.

 


  


    

  


	
  
    
            Quelles sont les périodes de sevrage pour les glucocorticoïdes et quand faire une demande d’AUT?
  

      
        
          Voir plus
        
        
          
        
      

    

  

  
    
        
    Les glucocorticoïdes doivent parfois être administrés aux sportifs pour des raisons médicales telles que le traitement de maladies inflammatoires et de blessures sportives.

Tous les glucocorticoïdes sont interdits pendant la  période en compétition lorsqu’ils sont administrés par voie injectable, orale [y compris oromuqueuse (p. ex. buccale, gingivale, sublinguale)] ou rectale. Cela inclut toutes les injections locales telles que les voies intra-articulaires et péritendineuses.

La  période en compétition  commence à 23h59 la veille de la compétition jusqu’à la fin de la compétition et du processus de prélèvement d’échantillons lié à la compétition.

Périodes de sevrage

Après l’administration de glucocorticoïdes, un résultat d’analyse anormal (test de dopage positif) peut être atteint pendant différentes périodes de temps après l’administration, en fonction du glucocorticoïde administré et de la dose. Pour réduire le risque d’un résultat d’analyse anormal, les sportifs et les médecins doivent suivre les périodes minimales de sevrage (voir le tableau ci-dessous) pour permettre l’élimination du glucocorticoïde à un niveau qui n’entraînerait pas de résultat d’analyse anormal.

Les médecins qui administrent des injections locales de glucocorticoïdes doivent savoir que l’injection périarticulaire ou intra-articulaire peut parfois entraîner par inadvertance une administration intramusculaire. Si l’administration intramusculaire est suspectée, les périodes de sevrage pour la voie intramusculaire doivent être observées.


            [image: glucocorticoid washout table 2024]


* La période de sevrage fait référence au temps écoulé entre la dernière dose administrée et le début de la période en  compétition (c.-à-d. commençant à 23 h 59 la veille d’une compétition à laquelle le sportif doit participer, à moins qu’une période différente n’ait été approuvée par l’AMA pour un sport donné). Il s’agit de permettre l’élimination des glucocorticoïdes en dessous du niveau de déclaration.

** Les voies orales comprennent également, par exemple, oromucosal, buccale, gingivale et sublinguale.

Quand faire une demande d’AUT 

PENDANT LA PÉRIODE EN COMPÉTITION

Si un glucocorticoïde est administré par injection, voie orale ou rectale pendant la période en compétition, lle sportif doit demander une AUT.

PENDANT LA PÉRIODE DE LAVAGE

Si un glucocorticoïde est administré pendant la période hors compétition, mais que la compétition aura lieu pendant la période de sevrage, la procédure suivante doit être suivie:

Remplissez la documentation appropriée au dossier médical au moment de l’administration en y incluant : les antécédents, l’examen physique, le diagnostic, les investigations cliniques, le nom du médicament, la posologie, la voie d’administration et la durée du traitement.

Une AUT n’est PAS requise si le glucocorticoïde est administré pendant la période hors compétition et que le temps de compétition tombe en dehors de la période de sevrage.

Si un résultat d’analyse anormal est signalé à la suite d’un contrôle antidopage, une AUT rétroactive doit être soumise avec la documentation médicale.


  


    

  


	
  
    
            Quel est le statut des préparations de concentrés plaquettaires (ex: PRP et PRF)?
  

      
        
          Voir plus
        
        
          
        
      

    

  

  
    
        
    Les préparations de concentrés plaquettaires comme le plasma riche plaquettaire (PRP) ou la fibrine riche en plaquettes (PRF) ne sont pas interdites.  Malgré la présence de certains facteurs de croissance, les préparations de concentrés plaquettaires ont été retirées de la Liste des interdictions, car les études ne démontrent aucune amélioration de la performance au-delà d’un effet thérapeutique potentiel.

Il est à noter que les facteurs de croissance individuels provenant de toute autre source demeurent interdits en vertu de l’article 2.


  


    

  


	
  
    
            Quel est le statut de la plasmaphérèse ?
  

      
        
          Voir plus
        
        
          
        
      

    

  

  
    
        
    Depuis le 1er janvier 2024, la plasmaphérèse n'est plus interdite aux donneurs lorsqu'elle est réalisée dans un centre de don agréé.

Au cours du processus de plasmaphérèse, les donneurs sains sont connectés à une machine de plasmaphérèse, qui prélève tous les composants sanguins et sépare le plasma ou les composants plasmatiques des cellules sanguines. Après la séparation, les cellules sanguines sont réintroduites avec une solution saline normale (solution NaCl) dans le système circulatoire du donneur. Le plasma ou les composants du plasma peuvent ensuite être utilisés pour différents traitements médicaux.


  


    

  


	
  
    
            La thérapie au laser intraveineux est-elle interdite?
  

      
        
          Voir plus
        
        
          
        
      

    

  

  
    
        
    La thérapie au laser intraveineuse est interdite en vertu de M1.3 tel que défini par « Toute forme de manipulation intravasculaire du sang... »


  


    

  


	
  
    
            Quel est le statut de la méthylhexanéamine (MHA)?
  

      
        
          Voir plus
        
        
          
        
      

    

  

  
    
        
    Le MHA est connu sous de nombreux noms différents, y compris, mais sans s’y limiter, la diméthylamylamine, la 1,3-diméthylamylamine, la diméthylpentylamine, la méthylhexamine, la méthylhexanamine, la 1,3-diméthylpentylamine. Il est interdit en compétition uniquement en tant que stimulant spécifié en vertu de l’article 6.b.

Le MHA est un stimulant qui a été vendu comme médicament jusqu’au début des années 1970, mais n’est plus utilisé pour le traitement médical. Le MHA est actuellement inclus comme constituant de certains compléments alimentaires vendus aujourd’hui, y compris via Internet.


  


    

  


	
  
    
            Quel est le statut du clenbutérol?
  

      
        
          Voir plus
        
        
          
        
      

    

  

  
    
        
    Le clenbutérol est un agent anabolisant qui est interdit en tout temps (c’est-à-dire à la fois en compétition et hors compétition). Il n’y a pas de seuil en dessous duquel cette substance n’est pas interdite.

Il est possible que, dans certaines circonstances, la présence d’un faible niveau de clenbutérol dans l'échantillon d'un sportif puisse être le résultat d’une contamination alimentaire. À cet égard, un avis aux parties prenantes sur la contamination de la viande a été publié par l’AMA le 1er juin 2019.  Cependant, chaque cas est différent et tous les aspects et le contexte de l’affaire doivent être pris en compte au cours du processus de gestion des résultats. Selon le Code mondial antidopage, le sportif a la possibilité d’expliquer comment une substance interdite est entrée dans son corps pendant la gestion des résultats et/ou la phase d’audience de son cas.

L’AMA travaille en étroite collaboration avec des pays spécifiques, des fédérations internationales et des organisations responsables de grandes manifestations pour aider à minimiser le risque de contamination de la viande. La contamination des aliments en tant que problème de santé publique relève principalement de la compétence des gouvernements.


  


    

  


	
  
    
            Qu’est-ce qu’une substance ou une méthode « spécifiée »?
  

      
        
          Voir plus
        
        
          
        
      

    

  

  
    
        
    Il doit être clair que toutes les substances ou méthodes figurant sur la Liste des interdictions sont interdites. La sous-classification en « spécifié » ou « non spécifié » n’est importante que dans le processus de sanction.

Une « substance ou méthode spécifiée » est celle qui permet potentiellement, dans des conditions définies, une réduction plus importante d’une sanction lorsqu’un sportif obtient un résultat positif au test de dépistage de cette substance particulière.

Les sous-classifications « spécifié » ou « non spécifié » de la Liste des interdictions ont pour but de reconnaître qu’il est possible qu’une substance pénètre dans le corps d’un sportif par inadvertance et, par conséquent, de donner plus de souplesse au tribunal lorsqu’il rend une décision de sanction.

Depuis le 1er janvier 2021, M2.2 (perfusions intraveineuses et/ou injections de plus de 100 mL par période de 12 heures) est désormais classée comme une « méthode spécifiée » sur la base du nouvel article 4.2.2 du Code 2021, qui permet d’identifier une méthode interdite comme « spécifiée ».  Cela signifie que le sportif peut recevoir une sanction réduite s’il peut être prouvé que cette méthode n’a pas été utilisée à des fins de dopage.

Les substances ou méthodes « spécifiées » ne sont pas nécessairement des agents de dopage moins efficaces que les substances « non spécifiées », et elles ne libèrent pas les sportifs de la règle de responsabilité stricte qui les rend responsables de toutes les substances qui pénètrent dans leur corps.


  


    

  


	
  
    
            Quel est le statut du colostrum?
  

      
        
          Voir plus
        
        
          
        
      

    

  

  
    
        
    Le colostrum n’est pas spécifiquement interdit, mais il contient certaines quantités d’IGF-1 et d’autres facteurs de croissance qui sont interdits et peuvent influencer le résultat des tests antidopage. Par conséquent, l’AMA ne recommande pas l’ingestion de ce produit.


  


    

  


	
  
    
            La dialyse est-elle une méthode interdite?
  

      
        
          Voir plus
        
        
          
        
      

    

  

  
    
        
    La dialyse (également connue sous le nom d’hémodialyse) est un traitement médical pour les patients atteints d’insuffisance rénale. La dialyse est une méthode interdite en vertu de M1.1, car le sang est prélevé sur le patient et filtré, avant d’être réintroduit dans le système circulatoire du patient. Un sportif ayant besoin d’un traitement de dialyse doit obtenir une autorisation d’usage à des fins thérapeutiques.


  


    

  


	
  
    
            Comment les substances sont-elles nommées et classées sur la Liste des interdictions?
  

      
        
          Voir plus
        
        
          
        
      

    

  

  
    
        
    L’AMA nomme les substances selon la convention suivante :

	Pour les substances qui ont reçu une dénomination commune internationale (DCI), telle que publiée par l’Organisation mondiale de la santé, cette dénomination est utilisée en premier.
	Ce n’est que lorsque le nom couramment utilisé d’une substance est mieux connu que la DCI que ce nom couramment utilisé apparaît entre parenthèses.
	Lorsque la DCI n’est pas connue, la nomenclature de l’Union internationale de chimie pure et appliquée (UICPA) est utilisée, accompagnée dans certains cas du nom couramment utilisé.  Au fur et à mesure que les DCI sont générées, la Liste des interdictions évolue avec l’ajout de la DCI et, si elle est jugée bénéfique, le nom UICPA précédent peut être encore inclus pendant un certain temps.
	Des exemples communs de substances et de méthodes sont fournis dans toutes les sections, mais ces exemples ne sont pas exhaustifs.


  


    

  


	
  
    
            Quel est le statut du mannitol utilisé par inhalation?
  

      
        
          Voir plus
        
        
          
        
      

    

  

  
    
        
    Le mannitol par inhalation est autorisé, par exemple, pour effectuer des contrôles de provocation bronchique dans l’asthme.

Le mannitol n’est interdit que lorsqu’il est administré par voie intraveineuse.


  


    

  


	
  
    
            Les gouttes ophtalmiques contenant du brinzolamide ou du dorzolamide sont-elles interdites?
  

      
        
          Voir plus
        
        
          
        
      

    

  

  
    
        
    Les inhibiteurs de l’anhydrase carbonique dorzolamide et brinzolamide, lorsqu’ils sont administrés par voie topique dans l’œil, ne sont pas interdits. La raison d’être de cette exception est que ces médicaments n’ont pas d’effet diurétique lorsqu’ils sont appliqués par voie topique.


  


    

  


	
  
    
            Quel est le statut des gouttes ophtalmiques contenant des bêta-bloquants?
  

      
        
          Voir plus
        
        
          
        
      

    

  

  
    
        
    Les gouttes ophtalmiques contenant des bêta-bloquants sont interdites dans certains sports en vertu de la section P1 parce que l’administration ophtalmique de bêta-bloquants entraîne des concentrations systémiques des médicaments similaires à celles lorsque le médicament est pris par voie orale.


  


    

  


	
  
    
            Qu’est-ce qu’un cannabinoïde?
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    Un cannabinoïde est un composé produit par la plante de cannabis (marijuana) ou synthétisé en tant que produit chimique (cannabinoïde synthétique). Parmi plus de 100 cannabinoïdes présents dans la plante, le delta-9-tétrahydrocannabinol (THC) est le principal composé psychoactif qui modifie l’esprit ou le comportement. Les autres cannabinoïdes comprennent le cannabidiol (CBD), le cannabinol (CBN) et le cannabigérol (CBG). Depuis le milieu des années 2000, de nombreux cannabinoïdes synthétiques différents ont été produits dans des laboratoires illégaux et vendus comme drogues pour imiter les effets du THC.


  


    

  


	
  
    
            Quels cannabinoïdes sont interdits?
  

      
        
          Voir plus
        
        
          
        
      

    

  

  
    
        
    Tous les cannabinoïdes naturels et synthétiques sont interdits à l’exception du cannabidiol (CBD). Le cannabis, le haschich et la marijuana sont interdits.  Les produits, y compris les aliments et les boissons, contenant des cannabinoïdes, sont également interdits. Tous les cannabinoïdes synthétiques qui imitent les effets du THC sont interdits.


  


    

  


	
  
    
            L'huile de cannabidiol (CBD) est-elle interdite?
  

      
        
          Voir plus
        
        
          
        
      

    

  

  
    
        
    Le CBD n'est pas interdit ; cependant, les sportifs doivent être conscients que certaines huiles et teintures de CBD extraites de plantes de cannabis peuvent également contenir du THC qui pourrait entraîner un test positif pour un cannabinoïde interdit.


  


    

  


	
  
    
            Quel est le statut des injections intraveineuses ou des perfusions dans le cadre d’une procédure médicale?
  

      
        
          Voir plus
        
        
          
        
      

    

  

  
    
        
    Les perfusions intraveineuses ou les injections ne sont pas interdites si elles sont légitimement reçues au cours d’un traitement hospitalier, d’une intervention chirurgicale ou d’une investigation clinique ou si elles ne dépassent pas 100 mL par période de 12 heures. Sinon, ils ont besoin d’une autorisation d’usage à des fins thérapeutiques.


  


    

  


	
  
    
            Pourquoi les injections ou perfusions intraveineuses sont-elles interdites?
  

      
        
          Voir plus
        
        
          
        
      

    

  

  
    
        
    La section M2.2 vise à interdire l’hémodilution et la surhydratation par perfusion intraveineuse. Une perfusion intraveineuse est définie comme l’administration de fluides par une veine à l’aide d’une aiguille ou d’un dispositif similaire.

Les utilisations médicales légitimes des perfusions intraveineuses peuvent ne pas nécessiter d’autorisation d’usage à des fins thérapeutiques dans certains contextes (traitement hospitalier, interventions chirurgicales ou investigations cliniques).  Dans d’autres situations, comme un traumatisme avec ou sans perte de sang, une déshydratation sévère, des vomissements intraitables, l’athlète devrait recevoir un traitement approprié et demander une autorisation d’usage à des fins thérapeutiques rétroactive dès que possible. 

Les injections avec une seringue simple ne sont pas interdites comme méthode si la substance injectée n’est pas interdite et si le volume ne dépasse pas 100 mL toutes les 12 heures.


  


    

  


	
  
    
            Pourquoi la pseudoéphédrine est-elle interdite à certaines concentrations?
  

      
        
          Voir plus
        
        
          
        
      

    

  

  
    
        
    La pseudoéphédrine est un stimulant spécifié interdit en compétition uniquement à un seuil urinaire de 150 μg/mL. Cette décision était basée sur les résultats d’études d’excrétion contrôlée ainsi que sur la littérature scientifique indiquant que seules des doses élevées de pseudoéphédrine amélioraient les performances sportives.

Compte tenu de la grande disponibilité de la pseudoéphédrine, en particulier en tant que composant des traitements multi-ingrédients contre le rhume et la grippe, les athlètes et leur personnel de soutien devraient être informés de ce qui suit.

	Les sportifs doivent arrêter de prendre des médicaments contenant de la pseudoéphédrine au moins 24 heures avant le début de la période de compétition (c'est-à-dire à partir de 23 h 59 la veille d'une compétition à laquelle le sportif doit participer, à moins qu'une période différente n'ait été approuvée par l’AMA pour un sport donné). Pour les applications thérapeutiques pendant la  période en compétition,  envisager l’utilisation de médicaments de remplacement autorisés en consultation avec un médecin, ou demander une autorisation d’usage à des fins thérapeutiques pour l’utilisation de la pseudoéphédrine pour des raisons thérapeutiques.
	Le seuil urinaire établi de 150 μg/mL peut être atteint (rarement, mais possiblement) chez certaines personnes dans les 6 à 20 heures suivant la prise de certaines formulations thérapeutiques à action prolongée.
	Le seuil de 150 μg/mL a été établi sur la base de l’apport de doses thérapeutiques de pseudoéphédrine, défini comme une dose quotidienne maximale de 240 mg de pseudoéphédrine prise sous forme de :
	
	quatre administrations orales quotidiennes (une toutes les 4 à 6 heures) d’une préparation à libération immédiate de 60 mg (ou 2 x 30 mg) (c.-à-d. comprimé, capsule ou liquide) ou
	deux administrations quotidiennes (une toutes les 12 heures) d’une préparation à libération prolongée de 120 mg
	une administration quotidienne d’une préparation à libération prolongée de 240 mg.


	À titre d’exemple, une dose quotidienne unique de 3 comprimés de 60 mg serait une dose suprathérapeutique pouvant entraîner un résultat d’analyse anormal.


  


    

  


	
  
    
            Est-ce que toutes les drogues qui ne figurent pas sur la Liste des interdictions sont permises?
  

      
        
          Voir plus
        
        
          
        
      

    

  

  
    
        
    Le fait qu’une substance ne figure pas sur la Liste des interdictions ne signifie pas qu’elle n’est pas interdite puisque la plupart des catégories ne comprennent que quelques exemples courants et ne sont pas exhaustives.

De plus, la section S0 (Substances non approuvées) comprend les substances utilisées pour le dopage qui ne sont pas incluses dans d’autres sections de la Liste des interdictions qui ne sont approuvées par aucune autorité gouvernementale de réglementation de la santé pour un usage thérapeutique humain. Cela comprend les médicaments en cours de développement préclinique ou clinique, les médicaments abandonnés, les médicaments de synthèse ou les médicaments vétérinaires. Une drogue de synthèse est définie comme un analogue synthétique d’une drogue légalement restreinte ou interdite, conçu pour contourner les lois sur les drogues. 

La plupart des substances interdites appartiennent à l’une des catégories S1 à S9.  Par conséquent, ce n’est qu’en de rares occasions qu’une substance est incluse dans S0 après une évaluation au cas par cas.


  


    

  


	
  
    
            Le cathétérisme est-il autorisé?
  

      
        
          Voir plus
        
        
          
        
      

    

  

  
    
        
    Le cathétérisme peut être nécessaire à des fins médicales. Il n’est interdit que s’il est utilisé pour altérer ou tenter d’altérer l’intégrité d’un échantillon ou d’un prélèvement d’échantillon.


  


    

  


	
  
    
            Quelle est la différence entre une dose « délivrée » et une dose « mesurée » de mon inhalateur pour l’asthme?
  

      
        
          Voir plus
        
        
          
        
      

    

  

  
    
        
    Pour les bêta-2-agonistes, administrés par n’importe quel dispositif, la quantité de médicament peut être exprimée de deux façons :

 

	Dose mesurée – la quantité de substance médicamenteuse contenue dans le dispositif d’administration (inhalateur) 
	Dose délivrée – la quantité de médicament disponible pour les poumons; délivrée par l’embout buccal du dispositif d’inhalation.  

La Liste des interdictions fait référence  à la dose délivrée pour le formotérol et  à la dose mesurée pour le salbutamol, le salmétérol et le vilanterol afin de refléter les pratiques d’étiquetage les plus courantes dans le monde.

La convention d’étiquetage des inhalateurs pour l’asthme peut varier d’un pays à l’autre – pour déterminer la dose délivrée d’un produit dans un pays particulier, lisez la documentation médicale d’accompagnement et l’étiquetage du dispositif d’inhalation que vous utilisez.  Notez qu’il existe de nombreux types d’inhalateurs; un inhalateur-doseur (MDI), c’est-à-dire un « inhalateur-doseur » est un type.  Les autres dispositifs de livraison incluent, mais ne sont pas limités à: Diskus, Turbuhalers, Ellipta, Aerolizer, Genuair.


  


    

  


	
  
    
            Quel est le statut de la vitamine B12, car elle contient du cobalt?
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    La vitamine B12 (cyanocobalamine) n’est pas interdite car le cobalt présent n’a pas les mêmes effets que le cobalt élémentaire ou les sels de cobalt. De plus, la quantité de cobalt naturellement contenue dans les aliments n’est pas importante et ne serait pas suffisante pour agir comme agent dopant. Cependant, si un complément alimentaire contient du cobalt, par exemple du cobalt inorganique ou des sels de cobalt, il serait considéré comme interdit.


  


    

  


	
  
    
            Les chambres hypoxiques sont-elles autorisées?
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    Les chambres hypoxiques induisent artificiellement des conditions hypoxiques. Leur utilisation n’est pas interdite par l’AMA, mais certaines autorités sportives interdisent l’utilisation de chambres hypoxiques pendant les compétitions en vertu de leurs règles sportives. Les sportifs doivent vérifier les règles qui s’appliquent aux chambres hypoxiques auprès des autorités sportives régissant les événements auxquels ils participent.


  


    

  


	
  
    
            Quel est le statut de l’higénamine?
  

      
        
          Voir plus
        
        
          
        
      

    

  

  
    
        
    L’higénamine est interdite en vertu de S3 en tant que bêta-2-agoniste non sélectif. Higenamine est documenté pour être un constituant de la plante Tinospora crispa, qui peut être trouvé dans certains compléments alimentaires.


  


    

  


	
  
    
            Quel est le statut de l’oxygène supplémentaire?
  

      
        
          Voir plus
        
        
          
        
      

    

  

  
    
        
    L’oxygène supplémentaire administré par inhalation, mais pas par voie intraveineuse, est autorisé. Cependant, certaines autorités sportives peuvent interdire son utilisation dans leurs règlements. Les sportifs doivent vérifier les règles qui s’appliquent à l’utilisation d’oxygène supplémentaire auprès des autorités sportives régissant les événements auxquels ils participent.


  


    

  


	
  
    
            Puis-je obtenir un résultat positif au test de dépistage de la phényléthylamine par la consommation alimentaire?
  

      
        
          Voir plus
        
        
          
        
      

    

  

  
    
        
    La consommation régulière d’aliments ne produira pas des niveaux suffisants de phényléthylamine pour donner lieu à un résultat d’analyse anormal.


  


    

  


	
  
    
            Quel est le statut du traitement par cellules souches?
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    Les cellules souches non transformées utilisées seules (sans facteur de croissance ni autres hormones ajoutées) pour guérir les blessures ne sont pas interdites tant qu’elles ramènent le fonctionnement de la zone touchée à la normale et ne l’améliorent pas.


  


    

  


	
  
    
            Qu’est-ce que l’édition de gènes?
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    L’édition de gènes est un type de génie génétique dans lequel l’ADN est manipulé sur des sites spécifiques. La technologie d’édition de gènes a progressé de façon impressionnante ces dernières années et constitue une technique de thérapie génique prometteuse pour le traitement, par exemple, de maladies génétiques ou de cancer; À l’heure actuelle, seuls quelques essais cliniques à un stade précoce sont en cours dans le monde. Cela a incité l’AMA à évaluer les utilisations abusives possibles de l’édition de gènes à des fins de dopage et, par conséquent, a inclus ces technologies dans la définition du dopage génétique depuis la Liste des interdictions de 2018. Malgré des affirmations sensationnelles et scientifiquement infondées parfois vues dans les médias, l’AMA n’est actuellement au courant d’aucun sportif qui se dope génétiquement. Néanmoins, l’AMA tient à préciser que lorsque ou si des techniques telles que l’édition de gènes sont utilisées pour améliorer les performances au-delà d’un retour à la fonction normale, alors cela sera interdit.


  


    

  


	
  
    
            Pourquoi l’alcool n’est-il plus interdit?
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    À compter du 1er janvier 2018, et après un examen attentif et de vastes consultations, l’alcool est exclu de la Liste des interdictions. L’objectif de ce changement n’est pas de compromettre l’intégrité ou la sécurité d’un sport où la consommation d’alcool est une préoccupation, mais plutôt d’approuver un moyen différent d’appliquer les interdictions de consommation d’alcool dans ces sports. Les Fédérations Internationales (FI) touchées par ce changement ont été alertées suffisamment à l’avance afin de modifier leurs règles et de mettre en place des protocoles pour tester la consommation d’alcool et sanctionner de manière appropriée les sportifs qui ne respectent pas les règles de leur sport. Le contrôle du processus permettra à la FI une plus grande souplesse dans l’application des règles ou des seuils comme bon lui semble. Les organisations nationales antidopage ne sont plus obligées d’effectuer des contrôles, mais peuvent aider la FI et les fédérations nationales le cas échéant.


  


    

  


	
  
    
            Quel est le statut des nébuliseurs?
  

      
        
          Voir plus
        
        
          
        
      

    

  

  
    
        
    Les nébuliseurs sont par définition des dispositifs d’inhalation et ne sont donc pas interdits en tant que méthode. Cependant, l’inhalation de salbutamol aux doses recommandées par le fabricant est plus susceptible d’entraîner des niveaux urinaires de salbutamol dépassant le seuil urinaire de 1 000 ng / ml et, par conséquent, l’utilisation de salbutamol avec un nébuliseur nécessite une AUT. Cependant, une AUT pour le salbutamol nébulisé ne serait accordée que dans de rares situations, comme une crise d’asthme aiguë sévère traitée dans une salle d’urgence. Chez les adultes par ailleurs en bonne santé, l’utilisation d’inhalateurs-doseurs avec un espaceur s’est avérée aussi efficace que le médicament nébulisé dans la prise en charge des exacerbations aiguës de l’asthme.


  


    

  


	
  
    
            Quel est le statut du lévosalbutamol (levalbutérol)?
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    Le lévosalbutamol (également connu sous le nom de lévalbutérol) est interdit en tout temps car il s’agit d’un bêta-2-agoniste.  Ce médicament est différent du salbutamol régulièrement prescrit. Le salbutamol est constitué du mélange racémique des énantiomères R et S. Le lévosalbutamol est constitué uniquement du R-énantiomère. Contrairement au salbutamol, il n’y a pas d’exceptions pour l’utilisation du lévosalbutamol en fonction de toute dose thérapeutique. Une autorisation d’usage à des fins thérapeutiques doit être demandée et accordée avant d’utiliser le lévosalbutamol.


  


    

  


	
  
    
            Quel est le statut de l’arformotérol?
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    L’arformotérol est interdit en tout temps car il s’agit d’un bêta-2-agoniste. Ce médicament est différent du formotérol régulièrement prescrit. Le formotérol est constitué d’un mélange racémique d’énantiomères R et S. L’arformotérol est constitué uniquement du R-énantiomère. Contrairement au formotérol, il n’y a pas d’exceptions pour l’utilisation de l’arformotérol en fonction de toute dose thérapeutique. Une autorisation d’usage à des fins thérapeutiques doit être demandée et accordée avant d’utiliser l’arformotérol.


  


    

  


	
  
    
            Qu’est-ce qu’une substance d’abus?
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    Au cours du vaste processus de révision de deux ans de la version 2021 du Code, l’AMA a reçu de nombreux commentaires des partenaires concernant les drogues d’abus lorsqu’il estimait que l’utilisation de certaines substances figurant sur la Liste des interdictions n’était souvent pas liée à la pratique sportive. En conséquence, l’article 4.2.3 a été ajouté au Code 2021 définissant les substances d’abus comme les « substances interdites qui sont spécifiquement identifiées comme substances d’abus sur la Liste des interdictions parce qu’elles sont fréquemment consommées dans la société en dehors du contexte du sport ». Dans ce contexte, la cocaïne, la diamorphine (héroïne), la méthylènedioxyméthamphétamine (MDMA/« ecstasy ») et le tétrahydrocannabinol (THC) sont désignés comme substances d’abus.

Ces 4 substances sont interdites en compétition, mais parfois leur utilisation hors compétition peut être détectée en compétition et conduire à un résultat d’analyse anormal.  Si le sportif peut démontrer que l’utilisation de l’une de ces quatre substances était hors compétition et sans rapport avec la performance sportive, la suspension sera de trois mois et pourra être réduite à un mois si le sportif termine un programme de traitement de la toxicomanie.  Il est très important de noter que ces substances d’abus restent interdites et que les sportifs peuvent toujours être condamnés à des sanctions pouvant aller jusqu’à quatre ans pour la présence d’une substance abusive s’ils ne peuvent pas établir que son utilisation était hors compétition et sans rapport avec le sport.

D’autres substances font actuellement l’objet d’un examen et pourraient être désignées comme substances d’abus à l’avenir.


  


    

  


	
  
    
            Les protéases orales sont-elles interdites ?
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    Les protéases (également connues sous le nom d'enzymes protéolytiques), par exemple la pancréatine, ne sont pas interdites lorsqu'elles sont prises par voie orale pour le traitement médical de troubles digestifs ou autres.

Selon la Liste des interdictions, les protéases sont interdites lorsqu'elles sont ajoutées à un échantillon d'urine ou de sang pour altérer ou tenter d'altérer l'échantillon.


  


    

  


	
  
    
            Les compléments alimentaires/nutritionnels peuvent-ils être pris en toute sécurité ?
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    Une extrême prudence est recommandée en ce qui concerne l'utilisation de compléments alimentaires/nutritionnels.

L'utilisation de compléments alimentaires par les athlètes est une préoccupation sérieuse car dans de nombreux pays, la fabrication et l'étiquetage des compléments ne suivent pas de règles strictes, ce qui peut conduire à un complément contenant une substance non déclarée interdite par la réglementation antidopage. Un nombre important de tests positifs ont été attribués à l'utilisation abusive de suppléments et l'attribution d'un résultat d'analyse anormal à un complément alimentaire mal étiqueté n'est pas une défense adéquate lors d'une audience sur le dopage.

Les risques liés à la prise de suppléments doivent être mis en balance avec les avantages potentiels pouvant être obtenus, et les athlètes doivent apprécier les conséquences négatives d'une violation des règles antidopage résultant de la prise d'un supplément contaminé.

L'utilisation de suppléments qui ont été soumis à l'un des systèmes d'assurance qualité disponibles peut contribuer à réduire, mais non à éliminer, le risque d'une infraction de dopage par inadvertance.


  


    

  


	
  
    
            Une entreprise de compléments alimentaires/nutritionnels peut-elle faire tester ses compléments par l'AMA ?
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    L'Agence mondiale antidopage (AMA) n'est pas impliquée dans les tests de compléments alimentaires/nutritionnels.

Le Code de déontologie des laboratoires, dans le Standard international pour les laboratoires (Section 3.3.5 de l'Annexe A), stipule que les laboratoires accrédités par l'AMA ne doivent pas analyser de matériel ou de préparations commerciaux (par exemple, des compléments alimentaires) sauf demande expresse d'un agent antidopage. Organisation dans le cadre d'une enquête sur un cas de dopage. Le Laboratoire ne fournira pas de résultats, de documentation ou de conseils qui, de quelque manière que ce soit, suggèrent l'approbation de produits ou de services.
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